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“Aller au cinéma, c’est avant tout vivre l’expérience d’un voir ensemble, 
où le fait de partager dans un même lieu le même spectacle n’équivaut 
pas vraiment au fait de percevoir ou d’apprécier exactement la même 
chose que les autres spectateurs.“     / Frédéric Maire

L’HISTOIRE /
Le cinéma Le Plaza, construit à Genève dans l’après-guerre par Marc-
Joseph Saugey, a été inauguré en 1952 et fait partie de l’ensemble 
Mont-Blanc Centre.
Conçu à l’époque pour accueillir 1250 personnes, il devient le premier 
et le plus grand cinéma permettant la projection de films panoramiques.
L’entrée se trouve sous un passage couvert, allant de la rue Chantepoulet 
à la rue du Cendrier. Ce passage est entouré de magasins et le traverser 
est une véritable expérience architecturale, l’espace étant à la fois lié 
au bâtiment et à l’urbain. La fluidité entre l’intérieur et l’extérieur et 
l’absence de seuil entraînent une connexion entre public et privé. De 
cette continuité visuelle découle un lien direct entre fiction et réalité 
urbaine.
La grande particularité de cette salle tient également du fait de sa 
structure. Sa couverture en tôle soutenue par six fermes en aluminium 
fait d’elle une pionnière en Europe. Une qualité esthétique innovatrice 
dans le monde du spectacle est projetée ici en soulignant la structure 
apparente par des bandes lumineuses servant à l’éclairage de la salle. 
Aucun autre décor inutile n’est mis en place car il pourrait gêner la vision 
de l’écran. La charpente métallique fait alors office à la fois de structure 
porteuse et de décor de la salle.

En 1997, le cinéma subit quelques rénovations. Une demande de 
classement est déposée par la ville en 2002 et Mont-Blanc Centre est 
finalement classé en mars 2004. Mais la viabilité d’un tel cinéma n’est pas 
une affaire évidente et il ferme ses portes peu de temps avant, en janvier 
2004. Aujourd’hui encore, rien ne s’y passe. La salle, contrairement au 
complexe l’abritant, a malheureusement été déclassée en janvier 2013, 
ce qui laisse supposer que le propriétaire va la remplacer dès que possible 
par un programme “plus rentable“ que le spectacle cinématographique.

LE PROJET /
Les qualités architecturales du Plaza ainsi que son avenir plus qu’incertain 
nous ont encouragées à proposer un projet de sauvegarde de cet objet 
unique, héritage du patrimoine moderne, en trouvant un équilibre entre 
ancien et nouveau.

Le projet propose la création d’un centre cinématographique en 
établissant de nouvelles interactions tridimensionnelles entre les 
différents espaces du complexe jusqu’à ce jour totalement indépendants 
les uns des autres. De par sa taille, Le Plaza devient la salle de prestige 
de la ville, dans laquelle les festivals et avant-premières sont organisés. 
En plus de son alliance avec ses deux cinémas voisins, le Broadway 
et le Central, cet ensemble est complété par deux nouvelles salles de 
projection en sous-sol. La multiplicité de lieux de projection en un seul 
endroit est indispensable afin de proposer une diversité programmatique 
et contrer les multiplexes installés en périphérie des villes, principaux 
responsables du déclin des salles indépendantes. Tous les programmes 
du complexe, tels que le bar/glacier, la salle d’exposition, la brasserie 
et les commerces peuvent fonctionner aussi bien en synergie que de 
manière autonome. L’objectif principal du projet est de contribuer à 
l’animation de ce secteur de Genève en créant un quartier du cinéma.

Le Plaza fait partie du patrimoine historique de Genève. Il est important 
d’intervenir avec les exigences d’aujourd’hui en respectant le lieu, c’est-
à-dire en remettant à jour la valeur architecturale du cinéma tout en 
conservant sa substance originale.
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CINEMA CENTRAL /
Adresse : Rue Chantepoulet 23, Genève
Nombre de salle : 1
Nombre de places : 229

Le Cinéma Central, fermé en 2012, est rénové et remis aux normes afin de 
s’allier au complexe du Plaza. Il est situé à 200m à l’ouest de ce dernier, le 
long de la rue très fréquentée de Chantepoulet. La salle remise à neuf permet 
d’accueillir aujourd’hui 229 sièges entre le parterre et la galerie.

CINEMA BROADWAY /
Adresse : Rue du Cendrier 22, Genève
Nombre de salle : 1
Nombre de places : 229

Le Broadway, fermé en 2009, est rénové et remis aux normes afin de s’allier 
au complexe du Plaza. Il est situé à 50m au sud de ce dernier, sur la rue du 
Cendrier. La salle remise à neuf permet d’accueillir aujourd’hui 229 sièges.

SCHEMAS DES LIAISONS /
Le complexe cinématographique du Plaza fonctionne comme une entité à part entière. Cependant, chaque programme peut être  
indépendant, les espaces pouvant s’ouvrir ou se fermer selon les besoins.

Tout ouvert /
Lorsque l’ensemble du complexe est ouvert, tous les espaces s’unissent pour n’en former qu’un. Le hall d’entrée en est le noyau 
distributif. Cette configuration est adoptée lors de l’organisation d’événements particuliers. Le foyer de la grande salle se prolonge dans 
le bar/glacier et se connecte également à toutes les annexes du rez supérieur.

Grande salle fermée /
Lors de l’utilisation plus quotidienne du complexe, la grande salle reste close. Les autres programmes sont autonomes. Ils sont néanmoins 
reliés les uns aux autres par le hall d’entrée et peuvent également fonctionner en interdépendance comme dans le scénario précédent.

Complexe cinématographique fermé /
Lorsque les trois salles de projection sont fermées, l’utilisation des espaces annexes peut être maintenue grâce à leur accès indépendant.

SALLE DE PROJECTION /
La construction d’une salle de projection dépend de différents facteurs 
géométriques tous interdépendants les uns des autres. Le dimensionnement 
des nouvelles salles en sous-sol découle des normes imposées pour la projection 
cinématographique.

La salle /
Lors des projections, elle ne doit recevoir aucune lumière naturelle ou artificielle 
autre que celle des éclairages de secours. Ses murs et plafonds doivent être 
construits dans un matériau non réfléchissant et plutôt sombre.
Le premier rang est positionné de manière à ce que l’angle de vision vers le 
milieu de l’image ne dépasse pas 30°. La distance minimale du premier rang à 
l’écran est également mesurée de telle sorte que le champ de vision en plan du 
siège central aux extrémités de l’écran ne dépasse pas 90°.
La déclivité du sol se fait par escaliers avec des marches de 16cm maximum de 
hauteur dans des allées de 1.00m minimum de largeur.

Ecran et taille de l’image /
La taille d’image la plus grande au cinéma est celle du Cinémascope. L’installation 
d’un écran de cette dimension dans le projet permet de projeter tous les formats 
de films. Le choix est porté sur des écrans dont des rideaux limitent latéralement 
la taille de l’image pour une même hauteur selon le type de projection.
Le bas de l’écran doit être positionné à 1.00m minimum au-dessus du sol.
L’angle du milieu de la dernière rangée, équivalant généralement au 
positionnement de l’appareil de projection, jusqu’aux coins extérieurs de l’image 
pour Cinémascope ne doit pas dépasser 38°.

Projection /
Avec les systèmes de projection actuels, l’opérateur peut manipuler 
simultanément plusieurs appareils et ne doit plus rester en permanence dans 
la cabine de projection. Cette dernière est conçue en sous-sol de manière à 
n’avoir qu’un seul projectionniste pour les deux salles.
La cabine de projection doit mesurer au minimum 2.80m de haut et de 
profondeur. 1.00m est nécessaire sur le côté de l’appareil de projection pour 
les manipulations. 
Un système de ventilation et une isolation phonique contre la salle doivent être 
présents.
Le milieu du faisceau de projection ne doit pas s’écarter de plus de 5° 
verticalement du milieu de l’écran, ou doit être dirigé dans le cas contraire sur 
un miroir réflecteur.
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MATERIALITE /
Les matériaux et couleurs d’origine sont réutilisés afin de garder une homogénéité au rez inférieur et supérieur et une identité propre 
à la salle d’origine. Cependant, afin de caractériser le nouvel espace underground, sa matérialité est brute et lourde, en opposition aux 
étages supérieurs marqués par la légèreté et la couleur.
La zone d’accueil en sous-sol est alors en béton ciré gris.
Les rampes d’accès aux salles sont quant à elles peintes en noir afin d’accentuer le cheminement étroit et mystérieux lié au monde 
souterrain.
Les nouvelles salles de projection sont recouvertes d’argile. Ce matériau est non seulement lié au monde de la terre mais contribue 
également à l’isolation phonique et thermique de ces espaces.
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